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Fausse accusation

Par odile, le 22/03/2012 à 14:18

Bonjour,

Par Tisuisse, le 22/03/2012 à 14:35

Bonjour,rnrnLe montant que vous avez retenu sur la caution doit être justifié par des factures
établies par des artisans ayant pignon sur rue dont les travaux doivent correspondre à la
remise en états suite aux dégâts constatés dans cet appartement.
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